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ARTICLE 4

I. – Compléter l’alinéa 24 par les mots :

« ainsi que ceux issus d’un circuit court ».

II. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services.

III. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par la 
majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la création 
d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du 
code des impositions sur les biens et services.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement porté par le groupe Les Démocrates vise à conserver, dans le bilan statistique 
annuel de l’application des objectifs Egalim dans la restauration collective, la part de produits issus 
des circuits courts. Cette dernière est en effet inscrite dans la loi, et serait supprimée par l’article 4 
de ce projet de loi.

Les circuits courts se caractérisent en effet par la limitation du nombre d’intermédiaires dans la 
vente. Ils comprennent notamment la vente directe du producteur au consommateur, sans 
intermédiaire, mais aussi les points de vente collectifs tels que les magasins de producteurs, où 
plusieurs exploitants agricoles se regroupent pour commercialiser leurs produits dans le cadre d’un 
circuit court organisé.
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Ces circuits courts, s’ils ne sont pas le principal mode de circulation en France, constituent un atout 
majeur en matière de souveraineté alimentaire, en contribuant au lien entre les agriculteurs et les 
consommateurs.


